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Il eest ttemps dde cchanger lla bboîte àà ooutils !!
En France 100 000 emplois sont détruits par mois ! Chaque jour de nouveaux plans dits sociaux sont

annoncés, d'abord là où des engagements avaient été pris de garder les entreprises en échange de sacrifices
des salariés ! Emportés dans le maelström mondial, la France et les Français de métropole et des collectivités
d'Outre-Mer subissent de plein fouet une crise commencée depuis deux ans. Fin 2007, la hausse spectacu-
laire des prix avait attaqué le pouvoir d'achat ; dès le 2ème trimestre 2008 la courbe de l'emploi était inver-
sée et le monde financier était en alerte. Partie des États-Unis et des fameux "subprimes", la crise gagnait le
monde entier et le système bancaire calait, provoquant une crise de l'offre de crédits. Les plans de sauvetage
des banques n'ont pu empêcher une crise de la demande, qui se traduit par une baisse sensible de la consom-
mation. 

Crise française, crise mondiale : Nicolas Sarkozy est-il crédible ? Rappelons ses promesses : "président du
pouvoir d'achat", "la croissance, j'irai la chercher avec mes dents" ; "travailler plus pour gagner plus" ; "nous
devons encourager le crédit hypothécaire" (qui est, rappelons-le, à l'origine de la crise des subprimes) "et la
retraite par capitalisation" (beaucoup de retraités américains sont ruinés par la crise des fonds de placements).
Nicolas Sarkozy préconisait les recettes qui allaient ravager l'économie américaine ! Jusqu'en août 2008, lui-
même et ses ministres minimisaient l'impact de la crise en France et annonçaient "la sortie du tunnel". Les
mesures prises dans la foulée de la présidentielle allaient dans le même sens : restreindre les moyens de l'État ;
baisser en priorité les impôts des plus favorisés et limiter les aides aux plus fragiles.

Peut-on aujourd'hui, leur faire confiance ? Difficile quand on constate que le Président ne veut pas toucher
au fameux "paquet fiscal" ; qu'il a renfloué les banques, sans exiger en contrepartie la présence de l'État dans
les conseils d'administration ; que son plan de relance est très insuffisant. En outre, l'effort porte sur l'inves-
tissement, et rien n'est fait pour répondre à la crise du pouvoir d'achat. Dans le même temps, il accélère le
rythme de contre-réformes toujours inspirées du même modèle, à la fois libéral économiquement et autori-
taire politiquement. Les premiers reculs du pouvoir montrent, cependant, qu'il est possible de se faire enten-
dre, lorsque les voix sont fortes et concordantes.

Nous avons besoin de sérieux et de concret. Le Parti socialiste avec Martine Aubry fait des propositions
précises dans tous les domaines. Rappelons le contre-plan de relance socialiste de janvier et, dans un livre
paru en mars, la défense des libertés publiques. 

À l'échelle locale, nous ne sommes pas épargnés. Le Gouvernement ne cesse d’accroître les charges finan-
cières des collectivités territoriales. Que le maire et son équipe se montrent peu efficaces dans la gestion n'ar-

range rien. Comme nous le faisons régulièrement, nous approfondissons ici des
dossiers importants pour la ville. Vous trouverez dans ce
numéro un "spécial logement social" avec les très riches
interviews de Philippe Laurent, maire de Sceaux, et de
Pascal Buchet, maire de Fontenay-aux-Roses. À partir
d'un rapport indépendant et accusateur sur l'office local
HLM à Bourg-la-Reine, nous faisons un état des lieux et
proposons quelques pistes. Nous revenons sur la situation
du marché. Ces informations, nous vous les devons : l'in-
formation des citoyens doit être au cœur de toute action
communale.

Denis Peschanski
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Pascal Buchet : Fontenay
compte aujourd'hui un peu
plus de 25 % de logements
sociaux, ce qui est supérieur
au minimum imposé par la
loi SRU. Néanmoins, le
Programme Local de
l'Habitat que nous avons éla-
boré avec notre communauté
d'agglomération Sud-de-
Seine prouve que 2/3 des
habitants répondent aux cri-
tères du logement social.
Notre préoccupation est donc de continuer notre action en
faveur de loyers accessibles à tous, aux familles les plus
modestes mais aussi aux classes moyennes qui ne pou-
vent pas se loger dans le parc privé. 

À Fontenay, il n'y a pas d'office municipal,
comment fonctionnez-vous ?
P B : Nous travaillons en partenariat avec l'ensemble des
bailleurs sociaux (SA HLM ou office public départemental
HLM) afin de proposer des demandeurs fontenaisiens en
attente de logement. La Mairie est réservataire de 20 % des
logements sociaux. Elle propose donc ses candidats en vue
de l'attribution de logements qui sont construits ou lorsque
des logements anciens dont elle est réservataire se libèrent.
Depuis un an environ, la Mairie propose également ses can-
didats sur les logements réservés par la Préfecture (30 %)
suite au transfert par le Préfet des Hauts-de-Seine de la ges-
tion de ses logements. Au final, pour les logements libérés,
c’est presque un sur deux qui est attribué par la ville à des
Fontenaisiens. 

Les autres logements sont généralement réservés par les
collecteurs du “1 % logement” ou encore “1 % patronal”.
C'est un investissement obligatoire qui n'atteint plus que
0,45 % de la masse salariale que doivent réaliser toutes les
entreprises du secteur privé, dès qu'elles emploient plus de
9 salariés, pour loger les salariés de ces entreprises. Je suis
très inquiet quant à la pérennité de ce dispositif déjà bien
amputé et qui est en train de disparaître. En effet, le
Gouvernement a décidé d'utiliser aujourd'hui cet argent
pour financer l'ANAH1 et l'ANRU2. C'est un mauvais coup
porté qui met en péril le financement du logement social,
notamment pour les salariés.

Philippe Laurent : Le
pourcentage à Sceaux est
actuellement de près de
13 %, il était il y a trois ans
de 11,5 %. Il faut se souve-
nir que Sceaux a  “perdu”
plus de 900 logements
“sociaux” avec la loi SRU
qui entraîne l'exclusion des
anciens logements  “inter-
médiaires”  (dits PLI) et
celle des logements actuel-
lement propriété d'Icade (aux Blagis). Le plan
Logement de la Ville (cf. www.sceaux.fr), doit per-
mettre d'atteindre 18 % en 2018, avec la construction
d'environ 400 logements 

À Sceaux, vous possédez un office local HLM,
ce qui n'est pas la règle...
P L : Sceaux Habitat, OPH de Sceaux, a été fondé il y a
quatre-vingts ans par décret du président Doumergue…
c'est dire si la tradition du logement HBM, puis HLM est
ancienne dans notre ville ! Depuis, les maires successifs
ont voulu garder un office municipal. Pour de nombreu-
ses raisons : proximité de la gestion, qualité de la relation
avec les locataires, implication des élus municipaux,
facilité des relations ville-office, collaboration entre
administrations, compréhension de la complexité de
mener de très petites opérations de grande qualité et inté-
grées dans le paysage urbain, politique d'innovation
architecturale et technique dans le domaine de l'énergie
par exemple, qualité de la construction, rôle plein de la
maîtrise d'ouvrage et surveillance des chantiers, etc. Les
inconvénients, je n'en vois finalement pas : Sceaux
Habitat gère et dégage suffisamment de fonds propres
pour construire, avec un plan stratégique de construction
et d'entretien. En fait, la Ville et Sceaux Habitat maîtri-
sent aujourd'hui la quasi-totalité des terrains disponibles
à la construction. Nous avons donc la possibilité de faire
un excellent travail.
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Dossier spécial 
L'année 2008 aura été marquée par une profonde crise économique et financière. Alors que la
situation sociale se durcit, le mal-logement touche plus sensiblement et plus durablement les
plus fragiles de nos concitoyens. Les pouvoirs publics et plus précisément les villes doivent

prendre leurs responsabilités et être à la hauteur de l'enjeu. Philippe Laurent, maire de
Sceaux, et Pascal Buchet, maire de Fontenay-aux-Roses, ont répondu à nos questions sur la

politique du logement dans leur ville.

NDLR : Nous avons interviewé Philippe Laurent et Pascal Buchet séparément et posé les mêmes ques-
tions.

La loi impose 20 % de logements sociaux, qu'en est-il dans votre ville ? Y a-t-il une 
programmation ?



P L : Nous en sommes parfaitement conscients mais ne
pouvons y répondre que partiellement, faute de foncier, sur-
tout peu onéreux. Déjà, en moyenne, la ville de Sceaux sub-
ventionne à hauteur de 20 000 à 40 000 € chaque logement
construit par Sceaux Habitat, parce que les politiques d'aide
au logement des différentes collectivités ne sont pas dimen-
sionnées à la hauteur de la cherté du foncier. Encore une
fois, il ne faut pas dire que l'on ne trouve pas de foncier dis-
ponible mais que le foncier potentiellement disponible
(pour construire ou pour conventionner) est trop cher au
regard de l'effort que fait la puissance publique. 

P L : Dans le plan logement que nous avons établi, nous
envisageons de créer environ 250 logements pour étudiants.
Il y a une très forte demande. Ils seront réservés en priorité
aux étudiants des établissements de Sceaux. S'agissant des
deux résidences actuellement situées sur le territoire de la
communauté d'agglomération, cette dernière vient de s'en
rendre propriétaire. Il appartiendra au conseil communau-
taire, après examen approfondi de l'état des ces bâtiments, de
décider ce qu'il convient d’en faire. En ce qui me concerne,
je défends l'idée que la capacité d'accueil du territoire du sud
des Hauts-de-Seine doit rester à peu près ce qu'elle est, en
étant à la fois rénovée et diversifiée, notamment pour
accueillir dans de bien meilleures conditions les étudiants
étrangers. C'est un véritable atout pour le territoire de la
Vallée scientifique de la Bièvre dont nous faisons partie.

P L : Les logements propriété d'ICADE à Sceaux ne sont
plus des logements sociaux, mais nous espérons qu'une
partie au moins d'entre eux va le redevenir une fois le pro-
cessus de vente achevé. Nous n'en savons pas beaucoup
plus sur ce dossier à l'heure où ces lignes sont écrites (fin
février). Globalement, la politique nationale du logement
me semble un peu brouillonne : le diagnostic est globale-
ment fait, mais il n'est pas toujours adapté aux situations
particulières. Des pétitions de principe sont posées ("il faut
vendre du logement social pour assurer la mixité", "seuls
les gros organismes sont à même de construire", etc.), mais
elles sont totalement hors sujet dans certains territoires. La
seule question qui vaille, ce sont les moyens financiers que
le pays est prêt à mettre pour que chacun puisse se loger
dans des conditions décentes : revalorisation des aides à la
personne d'une part, aides financières à la construction
pour des logements bien intégrés dans le tissu urbain, bien
isolés, économes d'entretien, etc. De ce point de vue, assu-
rément, le compte n'y est pas, et de loin, malgré tous les
discours volontaristes.

P B : Il est également important de proposer des logements
adaptés à chacun. Ainsi, certains logements ont un loyer
modéré plafonné à 5,09 €/m2 (PLAI) ou à 5,73 €/m2

(PLUS) pour permettre aux familles de pouvoir se loger
décemment. Il faut aussi compléter cette offre par du loge-
ment (PLS) plafonné à 8,60 €/m2 qui s'adresse aux foyers
ayant des ressources un peu plus importantes sans toutefois
pouvoir se loger dans le parc privé, dont les loyers ont atteint
des sommets. Cette mixité sociale s'obtient également grâce
à une bonne répartition des habitations à loyers modérés au
sein des différents quartiers garantissant leur intégration.

P B : Le département des Hauts-de-Seine présente en effet
de grosses carences en matière de logement étudiant. Nous
avons besoin de développer cette offre, mais aussi d'adapter
les logements existants aux nouvelles normes. Je souhaitais
pour ma part la réhabilitation de la cité universitaire Jean
Zay d'Antony, ou la création d'un nouveau logement étu-
diant dans le département pour tout logement détruit. Ce ne
sera malheureusement pas le cas. À Fontenay, nous dispo-
sons d'une résidence universitaire de 200 chambres qui
dépend du CROUS de Versailles et attendons le début des
travaux de réhabilitation des anciens locaux de l'ENS. 260
chambres étudiantes y seront créées, à proximité directe du
RER.

P B : Nous avons en effet appris qu'ICADE souhaite vendre
l'intégralité de son pôle logement par voie de presse.
Anciennement SCIC gestion, ce bailleur mène depuis plu-
sieurs années une politique de hausse des loyers au profit de
ses actionnaires, hausse devenue insupportable pour ses
locataires. Cette vente apparaît donc comme une opportu-
nité de pouvoir redonner à ce patrimoine sa vocation de
logement social. Nous veillerons à ce que cette cession
améliore la qualité de vie et les conditions locatives des
habitants : statut des baux, entretien du patrimoine, montant
des loyers et des charges compatibles avec leurs ressources,
etc. 

Enfin, encore aujourd'hui, 15 communes sur les 36 de
notre département ne respectent pas le seuil plancher des
20 % de logements sociaux imposé par la loi SRU. Cela doit
changer.
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logement social 

1. ANAH : Agence nationale de l'habitat
2. ANRU : Agence nationale pour la rénovation urbaine
3. ICADE : Groupe immobilier français filiale de la Caisse
des Dépôts et Consignations

Beaucoup de nos concitoyens ont besoin d'un logement aidé, les personnes qui sans aide n'au-
raient pas de logement, mais aussi les jeunes travailleurs et/ou les familles avec enfants qui se

résignent à s'installer en grande banlieue où les prix sont plus raisonnables. Or  la "mixité
sociale" est une notion récurrente dans les politiques urbaines. Pouvez-vous répondre à ces

besoins, et sous quelle forme ?

Et le logement étudiant ?

L'État semble se désengager vis-à-vis du logement social, on pense notamment à l'opération
d'ICADE3… Quel est votre avis sur la politique actuelle du logement de l'État ?



Le logement social à
Bourg-la-Reine

Selon la mairie, notre ville compte 17 % de logements
sociaux, alors que la loi SRU exige un minimum de
20 %. La situation est plus grave encore car, depuis des
années, plusieurs dizaines de logements du 68 boulevard
Joffre sont murés… et ils comptent dans les 17 %.

Pour rattraper son retard en matière de logement
social, ou simplement en matière de logement accessi-
ble, la municipalité a préempté, avec l’aide de l’Établis-
sement Public Foncier du département, deux immeu-
bles, l’un au 153 avenue du Général-Leclerc, l’autre à
l’angle rue des Blagis / rue Van Gennep. Nous nous en
réjouissons et soutenons bien sûr ces opérations. Une
élue d’opposition a même proposé un partenariat avec
des associations qui peuvent acquérir du foncier,  assu-
rer la gestion du bien et accompagner l’insertion des
familles dans le quartier. Elle a permis des contacts ;
tout semblait bien enclenché, mais le maire a fait finale-
ment machine arrière. C’est regrettable.

Dans le stock existant, la majorité des logements
sociaux sont gérés par l’office municipal HLM. Or, il y
a quelques mois, la Mission Interministérielle
d’Inspection du Logement Social (MIILOS) a confirmé
nos inquiétudes. La MIILOS cible deux problèmes :

1/ La faible dimen-
sion du parc social géré
par l’Office municipal
(585 logements) inter-
dit les économies
d’échelle. 

2/ Depuis des années
la mairie n’a toujours
pas pris de décision pour le 68 boulevard Joffre. Les der-
niers locataires vivent dans un immeuble qui compte
déjà trente-trois appartements murés.  En outre cela
représente, depuis des années, un manque à gagner attei-
gnant 99 383 euros de loyers entre avril 2005 et avril
2008 (actuellement 55 000 euros par an).

On comprend mieux (dans la pratique du secret chère
au maire) que l’opposition municipale se soit vu refuser
un poste au conseil d’administration de l’Office. Nous
avons pourtant des propositions à faire.

Au-delà, la lecture des interviews des maires voisins
et du rapport de la MIILOS imposent de s’interroger sur
la meilleure modalité de gestion. En fin de compte, trois

possibilités s’ouvrent
qui ont chacune son
intérêt et ses limites :

o La gestion peut res-
ter dans les mains com-
munales. Compte tenu
de la taille du parc de
l’Office, il faudrait

pouvoir s’allier avec un ou plu-
sieurs voisins. En la matière, la
fusion avec l’office de Sceaux
pourrait constituer une piste.
Intérêt : la taille critique est
atteinte. Limite : le préfet se
montre de plus en plus réticent
envers des structures intercom-
munales qui ne reprennent pas le périmètre de la communauté
d’agglomération (donc la CAHB pour nous, avec Antony,
Châtenay, Le Plessis, etc.). Si tel était le cas, on perdrait toute
capacité d’intervention dans notre politique de logements.

o La gestion peut être déléguée, comme c’est le cas à
Fontenay-aux-Roses. Cela implique de travailler avec plusieurs
partenaires pour garder pleinement la maîtrise de cette politique.
Il faut également augmenter la taille du parc.

o Le parc est cédé à l’office départemental. Intérêt : la taille
critique est évidemment atteinte et l’expertise est au rendez-
vous. Limite : la ville perd a priori toute maîtrise.

Telles sont les données du problème. Il est grand temps d’y
réfléchir si nous voulons éviter que les logements sociaux
actuels se dégradent faute de capacité d’autofinancement et que
la solution, du fait d’une mauvaise évaluation intérieure, nous
soit imposée de l’extérieur.

Denis Peschanski

Extraits du rapport MIILOS :
« Ces dix dernières années, l'immeuble du 68 boulevard du Maréchal
Joffre a fait l'objet d'une gestion inconséquente.

En novembre 1997, le conseil d'administration a pris une décision de
principe concernant la réhabilitation ou la démolition-reconstruction
de l'immeuble sans engager les procédures administratives et techni-
ques ad hoc. Par la suite, il a décidé de vider l'immeuble de ses occu-
pants traditionnels et de les remplacer par des étudiants.

À partir de 2005, suite à la décision d'engager la procédure de démo-
lition-reconstruction, les logements devenus vacants ont été murés.
On compte actuellement 30 logements murés, 9 familles locataires et
5 étudiants occupants sans titre. Au 21 avril 2008, la perte de revenus
locatifs pour le bailleur est estimée à environ 95 000 € au total (hors
charges) (cf. annexe 1.6). »

........ 6. CONCLUSION
« L'office, pendant la période contrôlée, n'a défini aucune stratégie
notamment en matière patrimoniale et la gestion au quotidien a man-
qué de rigueur, aggravée par l'absence d'un directeur et une organisa-
tion sans procédure et sans contrôle interne. Les conséquences pour
l'office ont été graves : déficiences dans la gestion patrimoniale et le
suivi des opérations Joffre et réhabilitation de la Résidence La
Vallée ; situation financière dégradée allant même jusqu'à des diffi-
cultés de paiement des fournisseurs, de l'administration fiscale et de
remboursement d'emprunts.

En matière sociale, l'office
accueille une population moins
défavorisée que la moyenne
régionale mais l'absence de traite-
ment de l'enquête OPS ne lui
donne pas une bonne connais-
sance de sa population logée. »
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Dossier spécial logement social (suite)



une marge de 48 % avec environ 150 000 euros
par an de bénéfice. Les perdants sont donc la
mairie, les commerçants et les clients !

Quelles sont vos relations avec la Mairie ?
J'ai appris, en assistant au conseil municipal,

comme tout citoyen peut le faire, que la mairie ne
semblait plus exclure aucune des deux options
qui se présentent : la délégation ou la régie muni-
cipale. Depuis, j'ai été reçu par les représentants
de M. le Maire, qui m'ont dit vouloir étudier les
deux options. Je souhaite qu'une véritable
concertation se poursuive. Je rappelle que les
commerçants ont l'expérience de la régie munici-
pale dans d'autres villes et que cela se passe
bien. Nous sommes également prêts à envisager
une période d'essai avec une régie municipale
pour deux ou trois ans. La mairie ne doit pas
avoir peur du changement !

Régie municipale, concession, quels impacts
pour les Réginaburgiens ?

Nous aimons tous le mar-
ché de Bourg-la-Reine, je
crois qu'il y a un très bon
rapport qualité/prix. Si la
mairie choisit de reconduire
le contrat avec le déléga-
taire, celui-ci demandera
une réévaluation des droits
de place. Une augmenta-
tion sera alors répercutée
sur les prix à l'étalage. En
cas de régie municipale, on

peut espérer au contraire une stabilisation des
prix de droit de place. J'ajoute que dans le cas
d'une régie municipale, les commerçants pour-
ront gérer, via une association, le budget de com-
munication, qui est actuellement géré par le
concessionnaire avec l'avis des commerçants.
Enfin, on peut espérer en cas de gestion munici-
pale une nette amélioration de l'entretien du mar-
ché.

Propos recueillis par Jérôme Fortin

Tableau comparatif des marchés forains
(redevance animation comprise)

Que se passe-t-il au
marché de Bourg-la-
Reine ?
Point de vue d'Edgar Hugeron, président du
syndicat des commerçants non sédentaires de
Bourg-la-Reine.

Nous avions abordé dans un précédent
numéro le fait que la mairie avait été rappe-
lée à l'ordre par la chambre régionale des
comptes pour sa gestion du marché : quelle
est la situation actuelle ?

La mairie de Bourg-la-Reine a choisi il y a plu-
sieurs années de déléguer la gestion du marché
à la société anonyme "Les Fils de Madame
Géraud". Ce contrat arrive à terme en 2010. La
mairie a donc le choix de continuer dans cette
voie et de déléguer la ges-
tion à une société, ou bien
de choisir la voie d'une
régie municipale, dans
laquelle le marché serait
conjointement géré par la
mairie et les commerçants.
Le point de vue des com-
merçants que je repré-
sente est clair : nous ne
voulons plus du système
actuel et nous souhaitons
une régie municipale. 

Que reprochez-vous au système actuel, où la
mairie délègue la gestion du marché à un
tiers ?

Dans le contrat actuel, la mairie confie au
concessionnaire la charge et le monopole de per-
ception des droits de place et de déchargement
et des autres taxes dues par les commerçants du
marché ; en contrepartie le concessionnaire a
également la charge de la gestion et de l'entre-
tien du marché et doit verser une redevance à la
commune. Le problème est que, depuis 2003, ce
contrat est totalement inégalitaire : si l'on com-
pare avec les marchés voisins, les droits de
place sont pour les commerçants parmi les plus
chers des Hauts-de-Seine [voir le tableau com-
paratif ci-contre] tandis que l'entretien du marché
est nettement insuffisant. À titre d'exemple, c'est
la mairie qui a payé récemment la remise en ser-
vice des toilettes, et le concessionnaire effectue
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VVie localeie locale



L'enseignement et la recherche : il
ne fallait pas les chercher !

Depuis plusieurs semaines, le monde de l'enseignement
supérieur et de la recherche se rebelle. Entre les universitai-
res et le gouvernement, les dossiers qui fâchent sont nom-
breux. Histoire de mettre le feu aux poudres, les derniers
discours de Sarkozy sont de véritables insultes à l'égard des
enseignants et de la communauté scientifique : citons ici un
extrait du discours du 22 janvier : "nos chercheurs sont
mauvais, non performants, archaïques, idéologues, parti-
sans, conservateurs, aveugles, refusant de voir la réalité,
immobilistes, ayant des mentalités à changer, installés dans
le confort de l'autoévaluation et travaillant dans des struc-
tures obsolètes, archaïques et rigides" ; ou lors d'une réu-
nion sur l'éducation à l'Elysée : "Les enseignants sont insup-
portables, infréquentables, haïssables. C'est bien simple :
quand je visite une école, je demande toujours à voir les
femmes de ménage et les cantinières et je leur serre la main,
car ce sont les seuls gens normaux de l'établissement". 

Il convient de rappeler que les universitaires souhaitent
depuis plusieurs années des réformes, mais celles-ci doivent
se faire dans la concertation !

Quelles sont nos revendications ?
- la recherche française est affichée comme une

priorité, pourtant le gouvernement prévoie de supprimer un
millier d'emplois scientifiques, et démantèle le CNRS

- le nouveau décret sur le statut des enseignants-
chercheurs permettra d'alourdir les charges de cours de cer-
tains, selon des critères d'évaluation comptables et au détri-
ment de la recherche et de la qualité de l'enseignement.

- la réforme sur la "mastérisation" des concours de
l'enseignement secondaire vise à supprimer les IUFM, et
nie complètement que le métier de professeur s'apprend !
Ajoutons qu'à terme, c'est l'agrégation qui est menacée.

Les derniers prétendus "gestes" du gouvernement sont des
effets d'annonce, car en réalité les ministres ne modifient en
rien l'esprit de leurs réformes. Ajoutons que dans le même
temps, plus de 90 députés UMP viennent de mettre en
cause, dans un projet de loi, le principe de gratuité de l'en-
seignement supérieur public en France, et prônent la mise
en place d'un système payant calqué sur le modèle libéral
anglo-saxon.  

Le gouvernement espère sans doute que le mouvement va
s'essouffler. Il tente de casser les journées de mobilisation
par une présence policière de plus en plus importante. Mais

nous ne cesserons pas notre lutte et
continuerons de l'amplifier !

Jérôme Fortin, enseignant-
chercheur à l'École normale

supérieure de Paris

"La crise est la goutte d'eau
qui fait déborder le vase"

Point de vue de Victorin Lurel, président
de la région Guadeloupe (d’après
L’Hebdo des Socialistes)

La Guadeloupe est à
7500 kilomètres de
l'Hexagone. Comme pour
tous les départements et
territoires d'Outre-Mer, se
pose le prob lème de
l'éloignement, de l'insula-
rité et du surcoût. Sur
notre île, les revenus sont
concentrés sur quelques
produits (canne à sucre,
bananes, rhum, tou-
risme), et nous ne pouvons donc que constater l'insuf-
fisante diversification de notre économie. De plus, l'île
a de hauts risques cycloniques, volcaniques et sismi-
ques, ce qui implique la mise en place de normes,
notamment parasismiques, fort coûteuses.

Tous ces éléments engendrent un coût de la vie
qui est plus élevé qu'en métropole. En 1952, avait été
créé pour les fonctionnaires un "supplément de vie
chère" s'élevant à 40 % de revenu en plus.
Aujourd'hui, un pack de lait coûte jusqu'à cinq fois
plus cher qu'à Paris ! Et au-delà de tous ces éléments
objectifs, la région Guadeloupe a été classée en 2004
par l'Observatoire du dialogue social comme la der-
nière région française en termes de lien social.

La crise actuelle sur notre île était donc à prévoir
La crise économique est comme

une goutte d'eau qui fait déborder
le vase. La vie chère a fédéré la
révolte et celle-ci est comparable à
trois ou quatre Mai 68 ! Les mani-
festants ont répondu à des aspira-
tions exacerbées par une politique
calamiteuse du gouvernement et à
un ministre qui a braqué tout le
monde.

Comment peut-on encore parler d'égalité si cette
situation n'est pas réellement prise au sérieux ? Nous
attendons en tout cas de pied ferme les états généraux,
que Sarkozy ouvrira en Guadeloupe et qui débattront
des grands enjeux dans chacune des collectivités
d’Outre-Mer.
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Face à la politique deFace à la politique de
SARKOZYSARKOZY, la mobilisation, la mobilisation
sociale prsociale prend de l'ampleurend de l'ampleur

Avant on se battait pour obtenir des droits,
aujourd'hui on se bat pour les sauvegarder et même
pour éviter la casse de l'école publique ou du système
de protection sociale.

Le 29 janvier et le 19 mars, nous étions très nom-
breux dans la rue pour manifester contre la politique
du gouvernement.

Dans un contexte de baisse du pouvoir d'achat, de
dégradation de la situation de l'emploi, et suite à un
train de réformes qui porte atteinte aux droits des jeu-
nes, des salariés et des retraités, syndicats, associa-
tions et  partis de gauche ont su se réunir pour appeler
à une mobilisation commune. 

Ainsi se trouvaient rassemblés tous ceux qui, dans
leur entreprise, leur université, leur école, leur quar-
tier, n'acceptent pas les choix faits par le gouverne-
ment et veulent inverser le cours des choses,
construire une société dans laquelle chacun a sa place
et a le droit effectif à un vrai travail, un logement
décent, une éducation ou une formation qui ouvre vers
l'avenir ; une société qui permette à chaque jeune, cha-
que travailleur quelle que soit son origine, chaque per-
sonne âgée, d'être inséré et de vivre décemment.

Est-ce trop demander ? Doit-on se résigner à ce que
nos enfants vivent plus mal que nous ? Doit-on accep-
ter que beaucoup d'emplois ne soient plus que de petits
boulots précaires ? Doit-on trouver normal que de plus
en plus d'enfants soient en échec scolaire ? Doit-on
admettre la dégradation des conditions d'accueil et de
travail dans les hôpitaux publics ?

Nous étions beaucoup, certains pour la première
fois, dans la rue, à dire qu'il n'est pas acceptable, face
à cette situation qui se dégrade dans les écoles, de sup-
primer les postes du RASED ou les postes d'ensei-
gnants qui permettent de dédoubler les classes pour
organiser des heures de soutien ou par exemple facili-
ter l'apprentissage  des langues. 

Nous étions nombreux, femmes et hommes, à crier
notre indignation de voir supprimer les subventions au
Planning familial qui assure des permanences sur tout
le territoire pour informer sur le droit à la contracep-
tion, à l'avortement ; comme s’il n'y en avait plus
besoin, comme si c'était devenu un luxe… 
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Échos des luttes (2)
Nous étions nombreux à être solidaires des travail-

leurs sans papiers ; à dire qu'il faut qu'ils cessent de
vivre dans la peur et qu'ils doivent obtenir leur régula-
risation.

Nous étions nombreux, salariés du public et du
privé, à exprimer côte à côte que le droit à un emploi,
à un salaire décent, le maintien de service public de
qualité, nous réunit tous, témoignant ainsi que la divi-
sion que tente d'instiller la droite entre privé et public
n'a pas de prise dès lors que nos intérêts sont com-
muns.

Nous étions nom-
breux à vouloir dire
que la crise économi-
que, certes réelle, ne
doit pas être le pré-
texte pour remettre
en cause des droits
chèrement acquis.

Certes il y avait de
l'inquiétude et de la
colère, mais le 29
janvier et le 19 mars
il y avait aussi de la
force, de l'espoir, de la détermination d'hommes et de
femmes, jeunes et moins jeunes, unis pour dire non à
une politique qui accentue les inégalités et nous mène
dans l'impasse.

Depuis, la population des territoires d'Outre-Mer, les
étudiants, les enseignants chercheurs, mènent un dur
combat pour obtenir des mesures concrètes en faveur
du pouvoir d'achat, le retrait de réformes iniques et
non concertées.

Aujourd'hui les réponses ne sont pas à la hauteur ;
pire, le Président affirme qu'il poursuivra ses réformes
dans le même sens, qu'il tiendra le cap au mépris de
tous, sourd à toutes ces mobilisations.

Il y a un autre politique sociale et économique pos-
sible, respectueuse des hommes et des femmes de ce
pays, qui prendrait en compte leurs besoins.

Le Parti socialiste propose une politique alternative.
Il a proposé un plan de relance. N'hésitez pas à venir
en parler avec ses militants.

Unis, nous pouvons beaucoup.

Caroline,
une manifestante socialiste
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baisse d'un point de TVA, ce qui bénéficiera aux
Français mais aussi à l'économie, puisque la part des
produits issus d'entreprises françaises dans la consom-
mation quotidienne atteint 90 %.

3-Une réponse au chômage. Si les réponses ne sont
pas évidentes, l'État se doit avant tout de montrer
l'exemple en gelant les suppressions de postes dans la
fonction publique. Premier “licencieur” de France, le
gouvernement tient un double discours. 100 000 emplois
aidés doivent permettre d’apporter une solution au
recrutement par les entreprises.

4-La protection des salariés. Contrairement à ce
que disent les néo-libéraux, la flexibilité du marché du
travail est particulièrement développée en France. L'État
doit donc se porter garant de la protection des salariés.
Le Parti socialiste propose de conditionner l'exonération
des charges sociales à l'aboutissement de négociations
salariales. Ainsi, l'augmentation des salaires ne doit plus
être un tabou mais bien la priorité pour le gouvernement.

5-Relancer l'investissement. Sarkozy promet qu'il
s'agit là de sa priorité. Comme nous l'avons montré, les
mesures du gouvernement s'apparentent à du saupou-
drage. La France a besoin d'un réel investissement : dans
les collectivités locales, qui subissent les coûts d'une
décentralisation non financée (le RMI depuis 2004),
mais aussi dans les entreprises, dont il faut favoriser l'in-
vestissement en modulant l'impôt sur les sociétés selon
que leurs bénéfices sont réinvestis ou distribués aux
actionnaires. 

Cinq axes pour un plan salué par les économistes. Les
socialistes font le choix de la raison, quand Sarkozy
s'enferme dans une idéologie néo-libérale. Le gouver-
nement doit prendre ses res-
ponsabilités et écouter les pro-
positions socialistes pour
répondre à la crise.

Adrien Peschanski

Un plan de relance efficace allie deux impéra-
tifs. Celui de répondre à une situation d'urgence mais
aussi d'engager des dépenses sociales utiles. Insuffisant,
mensonger et inefficace, le plan du gouvernement cor-
respond à une idéologie néolibérale qui a conduit le
monde à la crise. Tout d'abord, l'investissement réel
s'élève seulement à 4 milliards d'euros. En effet, 11,5
milliards correspondent au simple avancement du rem-
boursement de dettes fiscales aux entreprises. De même,
certains projets (comme les 2 000 km de ligne TGV)
étaient annoncées bien avant. L'investissement de l'État
apparaît donc ridicule face à l'ampleur de la crise. Pour
la consommation, rien !! Ou presque… Les 200 euros
accordés aux bénéficiaires du RSA ne sont qu'une goutte
d'eau, comparés aux besoins de la population.

Le FMI (fond monétaire international) demande un
investissement massif des États à hauteur de 2,5 % du
PIB (produit intérieur brut). Sur cette base, les socialis-
tes ont élaboré un plan qui propose des réponses immé-
diates et des investissements à moyen et long terme.
Comme en Grande-Bretagne ou aux États-Unis, les
socialistes proposent une relance qui s'appuie sur deux
jambes : celle de l'investissement que Sarkozy a minoré,
et celle de la consommation qu'il a choisi d'ignorer.

50 milliards d'euros doivent donc permettre à la France
de sortir de la crise. Le coût serait atténué par le retrait
de la loi TEPA (paquet fiscal), symbole d'une politique
néolibérale, et le remboursement de l'aide publique par
les entreprises qui distribuent des dividendes à leurs
actionnaires alors qu'elles licencient. Cinq grands axes
structurent ce plan :

1-L'augmentation du pouvoir d'achat. Au cœur
du plan de relance socialiste, cette problématique néces-
site des mesures immédiates d'aides à la consommation
dont les principales sont l'augmentation du SMIC de
3 %  et un chèque de 500 euros aux 9 millions de béné-
ficiaires des minima sociaux (aux États-Unis, Obama
propose 1000 dollars).

2-La baisse des prix des biens essentiels. À l'ins-
tar de la Grande-Bretagne, le Parti socialiste propose la

- 8 -

Lee ccoontree-pplan ddee rreelancee ddu PParti SSoocialisteeLee ccoontree-pplan ddee rreelancee ddu PParti SSoocialistee



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /All
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.5
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams true
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveHalftoneInfo true
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
    /Alaska
    /Arial-Black
    /Arial-BlackItalic
    /Arial-BoldItalicMT
    /Arial-BoldMT
    /Arial-ItalicMT
    /ArialMT
    /SymbolMT
    /TimesNewRomanMT-ExtraBold
    /TimesNewRomanPS-BoldItalicMT
    /TimesNewRomanPS-BoldMT
    /TimesNewRomanPS-ItalicMT
    /TimesNewRomanPSMT
    /Webdings
    /Wingdings-Regular
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages true
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth 8
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName (http://www.color.org)
  /PDFXTrapped /Unknown

  /SyntheticBoldness 1.000000
  /Description <<
    /ENU (Use these settings to create PDF documents with higher image resolution for improved printing quality. The PDF documents can be opened with Acrobat and Reader 5.0 and later.)
    /JPN <FEFF3053306e8a2d5b9a306f30019ad889e350cf5ea6753b50cf3092542b308000200050004400460020658766f830924f5c62103059308b3068304d306b4f7f75283057307e30593002537052376642306e753b8cea3092670059279650306b4fdd306430533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103057305f00200050004400460020658766f8306f0020004100630072006f0062006100740020304a30883073002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d30678868793a3067304d307e30593002>
    /DEU <>
    /PTB <>
    /DAN <>
    /NLD <>
    /ESP <>
    /SUO <>
    /ITA <>
    /NOR <>
    /SVE <>
    /FRA <>
  >>
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [595.000 842.000]
>> setpagedevice


